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L’INQUI  SI  TION FACE AUX LUMIÈRES 
ET À LA RÉVO  LU  TION FRAN  ÇAISE 
EN NOUVELLE- ESPAGNE : LE DOS  SIER 
ET LE PRO  CÈS D’ESTEBAN MOREL  (1781-1795)

Liliana SCHIFTER
Patricia ACEVES

Patrice BRET

Dans les décen  nies qui pré  cé  dèrent l’indé  pen  dance du Mexique les 
sciences et les tech  niques furent un vec  teur pri  vi  lé  gié des Lumières 
mais, paral  lè  le  ment aux réformes ins  ti  tution  nelles éclai  rées en la 
matière, l’Inqui  si  tion exer  çait une étroite sur  veillance sur les milieux 
intel  lec  tuels. Venu de Guadeloupe après être passé dans plu  sieurs 
colo  nies espa  gnoles, Esteban Morel, un méde  cin fran  çais ins  tallé 
en Nouvelle- Espagne, en fut vic  time lors de la répres  sion contre les 
rési  dents fran  çais après la guerre entre la Répu  blique et l’Espagne. 
Intro  duc  teur de l’ino  cu  la  tion dans la vice- royauté (1779) et pro  prié -
taire de mines inno  vant, il appar  te  nait aux cercles éclai  rés de la 
capi  tale colo  niale, contri  buant aux débats dans la presse locale et 
à l’exploi  ta  tion minière, pre  mière richesse du pays. L’infl u  ence de 
ce lec  teur de Vol  taire et de Buffon, déiste et pro  ba  ble  ment franc-
 maçon, était d’autant plus dan  ge  reuse qu’elle s’exer  çait jusque 
dans l’entou  rage du Vice- Roi. Au- delà du cas par  ti  cu  lier, le dos  sier 
que l’Inqui  si  tion forma contre Morel dès 1781 illustre les formes dis -
crètes de la péné  tra  tion des Lumières au Mexique, les résis  tances 
aux  quelles elles furent confron  tées et la vio  lence de la répres  sion en 
matière reli  gieuse, qui s’accen  tua avec la crainte d’une conspi  ra  tion 
révo  lu  tion  naire en 1794.

Mots- clés : Esteban Morel, Inqui  si  tion, ino  cu  la  tion, Nouvelle-
 Espagne, Mexique.
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La ques  tion de l’impact de la Révo  lu  tion fran  çaise sur l’indé  pen -
dance du Mexique a fait l’objet de nom  breuses études des deux côtés de 
l’Atlan  tique. L’ouvrage clas  sique très docu  menté de Nicolás Rangel en 
1929 fai  sait même de la Révo  lu  tion fran  çaise la cause pre  mière des éman -
ci  pa  tions amé  ri  caines1. Cette perspec  tive lar  ge  ment par  ta  gée par l’his  to  rio -
gra  phie conser  va  trice ou libé  rale a été nuan  cée depuis, avec le Bicen  te  naire 
de la Révo  lu  tion2, qui a fait émer  ger de nou  velles sources3, notam  ment par 
l’étude de la pré  sence fran  çaise en Nouvelle- Espagne4, de l’Inqui  si  tion5 et 
des affaires judi  ciaires6. Elle a été récem  ment cri  ti  quée par Gabriel Torres 
Puga qui a étu  dié de près les pour  suites contre les Fran  çais du Mexique 
en 1794-17957. En repre  nant ici l’exa  men du cas de l’une des vic  times 
de ces per  sé  cu  tions, notre objec  tif est de cer  ner des modes pos  sibles de 
péné  tration de la pen  sée des Lumières et des idéaux de la Révo  lu  tion fran -

(1) Nicolás RANGEL, Los precursores ideológicos de la guerra de Independencia  1789-
1794, México, Publicaciones del Archivo General de la Nación,  1929-1932, 2 vol. : I – La revolución 
francesa, una de las cau  sas externas del movimiento insurgente ; II – La masoneria en Mexico. 
Siglo XVIII. Voir aussi Raúl CARDIEL REYES, La pri  mera conspiración por la Independencia de México, 
Mexico, Secretaría de Educación Pública, 1982.

(2) François-Xavier GUERRA (dir.), L’Amérique latine face à la révo  lu  tion fran  çaise (actes 
du col  loque de l’Afssal), t. I, Cara  velle. Cahiers du monde his  pa  nique et luso- brésilien, no 54, 1990 ; 
Solange ALBERRO et al. (dir.), La Revolución Francesa en México, México, El Colegio de México/
Centro de Estudios Mexicanos y Centroamericanos, 1993.

(3) Francisco Javier CASADO, « Fondos americanistas de la sección de Estado del Archivo 
Histórico Nacional de Madrid : la presencia francesa en Nueva España en el último cuarto del 
siglo XVIII », Estudios de his  to  ria social y económica de América. Revista de la Universidad de 
Alcalá, no 11, 1989, p.  365-374.

(4) Jacques HOUDAILLE, « The Frenchmen and Fran  co  philes in New Spain from 1760 to 
1780 », The America’s Quaterly Review of Inter- American Cultu  rel History, 13, 1956, p.  1-29 ; 
Frédérique LANGUE, « Les Francais en Nou  velle Espagne à la fi n du XVIIIe siècle : média  teurs de la 
Révo  lu  tion ou “nou  veaux créoles” ? », dans François-Xavier GUERRA (dir), L’Amérique latine face à 
la révo  lu  tion, op. cit., p.  37-60.

(5) Georges BAUDOT, María ÁGUEDA MÉNDEZ, « La Revolución francesa y la Inquisición 
mexicana. Textos y pretextos », dans François-Xavier GUERRA (dir), L’Amérique latine face à la révo -
lu  tion, op. cit., p.  89-105 ; Gabriel TORRES PUGA, Los últimos años de la Inquisición en Nueva España, 
Mexico, Miguel An gel Porrúa – IN AH, 2004.

(6) Antonio IBARRA, « Conspiración, desobediencia social y marginalidad en la Nueva 
España : la aven  tura de Juan de la Vara », His  to  ria Mexicana, XLVII, 1, 185, 1997, p.  5-34 ; id., « La 
persecución institucional de la disidencia novohispana : patrones de inculpación y temores políticos 
de una época », dans Felipe CASTRO et Marcela TERRAZAS (dir.), Disidencia y disidentes en la his  to  ria 
de México, Mexico, UNAM- IIH, 2004.

(7) Gabriel TORRES PUGA, « Centinela mexicano contra francmasones : un enredo detec ti-
vesco del Licenciado Borunda en las cau  sas judiciales contra franceses de 1794 », Estudios de His -
to  ria Novohispana, México, UNAM- IIH, ENH, no 33, juillet- décembre 2005, p.  57-94. – Depuis la 
rédac  tion de notre article, l’auteur a inté  gré ces don  nées dans une perspec  tive plus large : Gabriel 
TORRES PUGA, Opinión pública y cen  sura en Nueva España. Indicios de un silencio imposible ( 1767-
1794), Mexico, El Colegio de México, 2010.
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çaise, ainsi que leurs limites. En l’occur  rence, le méde  cin qui vécut une 
tren  taine d’années dans l’Amérique espa  gnole, dont plus de seize en Nou -
velle Espagne, sous le nom hispanisé d’Esteban Morel, fut l’un de ceux 
qui eurent le plus d’infl u  ence, par ses liens étroits avec les élites locales8.

Depuis cet exil choisi, Morel vécut la révo  lu  tion amé  ri  caine et la 
Guerre d’Indé  pen  dance des États- Unis, puis la fi n de la monar  chie et l’ins -
tau  ra  tion de la Répu  blique en France, qui pro  vo  quèrent l’inquié  tude des 
grandes puis  sances en Europe et de leurs pos  ses  sions d’Amérique. L’infi l -
tra  tion des idées révo  lu  tion  naires dans les colo  nies était une pré  oc  cu  pa  tion 
constante pour les Bourbons d’Espagne. La dif  fu  sion de l’infor  ma  tion 
pas  sait par des inter  mé  diaires, majo  ri  tai  re  ment fran  çais, qui l’appor  taient 
ou l’impor  taient en Amérique, où leurs compa  triotes la fai  saient cir  cu  ler. 
Toutes les nou  velles pro  ve  nant de France n’étaient certes pas poli  tiques. 
Les unes avaient un carac  tère fami  lial, cultu  rel ou commer  cial, d’autres 
concer  naient les nou  veau  tés scien  ti  fi ques ou tech  niques, mais elles véhi -
cu  laient aussi des cou  rants de pen  sée et des idées bien sou  vent en contra -
dic  tion avec les pré  ceptes de l’Église catho  lique, qui se char  gea de les 
combattre sans trêve9.

C’est dans ce contexte que Morel acquit répu  ta  tion, posi  tion sociale 
et richesse au Mexique.

De Montpellier à Mexico : iti  né  raire d’un méde  cin des Lumières

Estienne Henri Maurel naquit à Aubagne le 14 jan  vier 1741 dans 
une famille pro  ba  ble  ment liée au négoce, assez aisée pour lui offrir des 
études d’un coût élevé10. Selon ses propres décla  ra  tions, après avoir 
fait sa phi  lo  sophie et sa gram  maire à Marseille11, il aurait pour  suivi des 

(8) Liliana SCHIFTER, Medicina, minería e Inquisición en La Nueva España : Esteban Morel 
( 1744-1795), México, UAM- X, SQM, CNQFB, 2002 (Biblioteca de His  to  ria de la Farmacia 3). Sur 
le contexte savant, voir Patricia ACEVES, Química, Botánica y Farmacia en la Nueva España a fi nales 
del Siglo XVIII, México, UAM- X, 1993.

(9) Solange ALBERRO et al., La Revolución Francesa en México ; Frédérique LANGUE, « Los 
franceses en la Nueva España… ».

(10) Et ni en 1730 à Marseille (Diccionario Porrúa de his  to  ria, biografía y geografía de 
México, 6e éd., Mexico, Editorial Porrúa, 1995, t. 3, p.  2356-2357), ni en 1744 à « Aubarre » (décla -
ra  tion à l’Inqui  si  tion en 1794 avec mau  vaise lec  ture de la gra  phie « Aubañe »). Il est fi ls de Cosme 
Maurel et Marie Beaumond (Arch. Dép. Bouches-  du-Rhône).

(11) Archivo General de la Nación, Mexico [AGN], Inquisición, année 1795, vol. 1379, exp. 
11 : « Relación de la causa de fe q[u]e en este Trib[una]l ha seguido el S[eño]r Fis  cal con el D[octo]r 
D[o]n Esteban Morel de Nacion frances medico de profesion, viudo de Da Agueda Romero Española 
y v[ecin]a que fue de la Ciudad de Banquisimeto en la Prov[in ci]a de Venezuela, por proposiciones », 
f.  228-286 (f. 269v).
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études médi  cales à Aix-  en-Provence, puis à Montpellier12. Cette der  nière 
faculté renom  mée était alors trou  blée par des luttes intes  tines, mêlant 
des riva  li  tés per  son  nelles ou générationnelles aux que  relles scien  ti  fi ques. 
En chi  mie, la chaire était occu  pée depuis 1732 par Fizes qui dis  pen  sait 
en latin un ensei  gne  ment fi dèle aux théo  ries médi  cales de Boerhaave et 
aux idées méca  nistes de Chirac, et il fal  lut offrir une chaire de méde  cine 
non spé  cia  li  sée au chi  miste Venel en 1759 pour intro  duire un ensei  gne -
ment en fran  çais et la théo  rie de Stahl13. Venel était le prin  ci  pal rédac  teur 
des articles de chi  mie de l’Ency  clo  pé  die de Diderot et D’Alembert, dont 
d’autres col  la  bo  ra  teurs appar  te  naient au corps pro  fes  so  ral montpelliérain, 
tels le méde  cin Barthez, fon  da  teur du vita  lisme, et le phar  ma  cien Montet. 
Selon une pra  tique cou  rante, Maurel sui  vit aussi des cours par  ti  cu  liers en 
marge de l’uni  ver  sité, notam  ment ceux d’ana  to  mie chez Davizard et chez 
Vigaroux, de phar  ma  cie chez Lapeyre, apo  thi  caire de la Ville, et ceux de 
chi  mie de Venel dans le labo  ra  toire de Montet14.

Bien que ses titres aient été véri  fi és et vali  dés plus tard par les 
auto  ri  tés médi  cales mexi  caines, une incer  ti  tude plane sur la formation 
de Maurel15. Effec  ti  ve  ment ins  crit d’août 1760 à jan  vier 1762, il ne suivit 
que six des douze tri  mestres requis et n’appa  raît pas sur les registres d’exa -
mens16. Il ne fut donc ni bache  lier, ni a for  tiori licen  cié, titre qui ouvrait 
le droit d’exer  cer la méde  cine, ni doc  teur de Montpellier. Certes, par suite 
du coût élevé des études régu  lières, des sub  sis  tances et des cours pri  vés, 
ce type de cur  sus écourté n’était pas rare17.

(12) Ibid. ; AGN, Hospitales, année 1783, vol. 47, exp. 29 : Morel, « Solicitud de Esteban 
Morel a la plaza de mé dico al Hospital Real de Naturales », f.  464-473 (f. 465).

(13) L’ouvrage de réfé  rence est Louis DULIEU, La Méde  cine à Montpellier, Tome III, L´Époque 
Clas  sique, 2e par  tie, Avignon, Les Presses Uni  ver  selles, 1973. Sur Venel et sur le contexte de la 
chi  mie à Montpellier, voir Christine LECORNU- LEHMAN, « Gabriel- François Venel ( 1723-1775). Sa 
place dans la chi  mie fran  çaise du XVIIIe siècle », thèse de l’Uni  ver  sité Paris X- Nanterre, 2006, sur  tout 
p.  76-102.

(14) Esteban MOREL, « Solicitud… », f. 465v. Christine Lehman a édité le cours de Venel de 
1761, qu’a pu suivre Maurel (Venel, Cours de chi  mie, [Dijon], Cor  pus / EUD, 2010). Sur les autres 
pro  fes  seurs de Morel, voir Liliana SCHIFTER, Medicina, minería e Inquisición, op. cit., p.  33-36.

(15) Le 17 mars 1783, il écrit avoir été reçu doc  teur à Montpellier dix- neuf ans plus tôt (Morel, 
« Solicitud… », f. 465, 466), mais sem  ble  rait bache  lier et doc  teur d’Aix par sa dépo  si  tion du 3 octobre 
1794, titres non décer  nés en méde  cine par cette uni  ver  sité (« Relacion de la causa… », f. 269v).

(16) Il signe les registres d’ins  crip  tions tri  mestrielles (sixième en novembre 1761), mais ne 
fi gure pas sur ceux d’exa  mens (Biblio  thèque inter univer  si  taire, Sec  tion méde  cine, Archives de la faculté 
de méde  cine, S 31). Nous remer  cions Jacqueline Mathieu et Mireille Vial d’avoir véri  fi é ce point.

(17) En trois ans, les études d’un bache  lier coû  taient quelque 600 livres (150 livres de droits 
d’entrée et frais d’ins  crip  tion aux exa  mens, autant pour les « pour  boires et autres reconnais  sances » 
et 300 pour les besoins de l’étu  diant). Les cours par  ti  cu  liers venaient en sus : celui de Venel coû  tait 
deux louis, soit 96 livres (Christine LEHMAN, Venel, op. cit., p. 236).

LILIANA SCHIFTER, PATRICIA ACEVES ET PATRICE BRET
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Au demeu  rant, ces titres n’étant pas néces  saires pour obte  nir 
une place dans la méde  cine mili  taire, Maurel fut envoyé en 1765 en 
Guadeloupe avec une commis  sion de méde  cin du Roi pour exer  cer le 
ser  vice dans les hôpi  taux mili  taires18. Faut- il voir dans ce départ pour les 
Antilles l’infl u  ence du pro  fes  seur de Lamure, natif de la Martinique19, 
dont il avait suivi non seule  ment le cours de phy  sio  logie à l’uni  ver  sité, 
mais aussi le cours par  ti  cu  lier d’ins  ti  tutions médi  cales ? Ou avait- il déjà 
des liens fami  liaux dans l’île ? Quoi qu’il en soit, outre la Guadeloupe, il 
ser  vit éga  le  ment en Martinique et à la Mar  gue  rite. Se lassa-  t-il du poids 
de la tâche de méde  cin aux colo  nies pour un jeune sans expé  rience20 ? Eut 
- il des démê  lés avec les auto  ri  tés ? Ou saisit- il une occa  sion de car  rière 
aven  tu  reuse aux perspec  tives plus pro  met  teuses ? Tou  jours est- il que, 
pour des rai  sons indé  ter  mi  nées, Maurel passa très vite dans l’empire 
espa  gnol21.

À La Guaira, en Nouvelle- Grenade, il épousa une créole du 
Venezuela qui le dénon  ça au commis  sa  riat de Caracas en mars 1771 
pour sa « conduite irré  vé  ren  cieuse » en matière de reli  gion22. Puis, après 
quelques années à La Havane, il gagna la Louisiane – cédée à la cou  ronne 
espa  gnole en 1763 – où le gou  ver  neur l’auto  risa en juin 1777 à exer  cer à 
l’hôpi  tal de la Cha  rité de la Nouvelle- Orléans. Mais il n’y res  ta guère et 
se fi xa l’année sui  vante au Mexique, qu’il ne devait plus quit  ter.

La puis  sante colo  nie de Nouvelle- Espagne offrait sans doute davan -
tage d’attraits. Par  ve  nue au pre  mier rang mon  dial pour la pro  duc  tion 
d’argent, elle était alors le théâtre d’un essor sans pré  cé  dent. Hors de la 
sphère éco  no  mique, le déve  lop  pe  ment du pays se mani  fes  tait aussi dans 
le sec  teur cultu  rel, où un groupe de savants et hommes de lettres éclai  rés 
s’effor  çait d’intro  duire les der  niers pro  grès dans leurs domaines res  pec -
tifs23. Mal  gré sa situa  tion péri  phérique, le Mexique était inté  gré au réseau 

(18) Il quitta la France en 1765 (« Relacion de la causa… », f° 269v). Il n’y a aucune trace 
de Maurel dans les archives admi  nis  tra  tives des colo  nies (commu  ni  ca  tion de François Re gourd à 
P. Bret, 8 mai 2001).

(19) Louis DULIEU, « François- Bourguignon de Bussières de Lamure ( 1717-1787) », Revue 
d’his  toire des sciences,  21-3 (1968),  233-244.

(20) Outre ses consul  ta  tions – jus  qu’à 300 par jour, dit- il – il devait pra  ti  quer des opé  ra  tions 
chi  rur  gi  cales, faire des ins  pec  tions de médi  ca  ments dans les phar  ma  cies et exa  mi  ner les aspirants-
 médecins.

(21) Depuis « envi  ron 29 ans » en 1794 (« Relacion de la causa… », f. 268v).
(22) AGN, Inquisición, année 1795, vol. 1321, exp. 2, Inquisición de Cartagena : « Sobre los 

asuntos seguidos en la causa de Don Esteban Morel », f.  4-5.
(23) Patricia ACEVES, Química, Botánica y Farmacia en la Nueva España a fi nales del 

Siglo XVIII, México, UAM- X, 1993.
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inter  na  tional d’échanges scien  ti  fi ques et il revint à Morel d’être témoin 
et acteur d’impor  tants pro  jets et de par  ti  ci  per à la mise en place d’ins  ti -
tutions savantes modernes.

Morel arri  vait avec une bonne recom  man  da  tion puisque l’Ins  pec -
teur Géné  ral José de Gálvez – l’arti  san des réformes bourbo  niennes 
en Amérique – auto  risa en per  sonne son entrée sur le ter  ri  toire néo-
 hispanique. Jouis  sant de la faveur et de la confi ance des auto  ri  tés, il n’eut 
aucun pro  blème pour faire vali  der ses titres par les plus hautes ins  tances 
médi  cales (Real Tri  bu  nal del Protomedicato) et pour exer  cer sa pro  fes -
sion libre  ment24. Il séjourna briè  ve  ment à Guanajuato, devenu le prin -
ci  pal centre minier argen  ti  fère depuis le déclin des mines de Potosi, et 
à Real de Catorce. Là, tout en menant son acti  vité de méde  cin, il noua 
des pre  miers contacts avec le sec  teur minier. Il les ren  for  ça plus tard en 
deve  nant fondé de pou  voirs de Don Anselmo Montero, maître de la mine 
du Morán à Real Del Monte, près de Pachuca, l’une des plus riches de 
l’époque (1789). Quand il en fut devenu lui- même pro  prié  taire, un rival 
contesta devant le Tri  bu  nal royal des mines la pos  si  bi  lité pour un étran -
ger de pos  sé  der une mine (1793). Morel obtint gain de cause, puis  qu’un 
décret royal du 27 novembre 1791 lui avait octroyé le sta  tut d’« étran  ger 
toléré » au Mexique et donc auto  risé à acqué  rir une mine et le méca  ni -
cien et mathéma  ti  cien Di ego de Guadalajara Tello lui fi t les plans d’une 
machine pour l’assè  che  ment de la mine25.

De nature entre  pre  nante, Morel déploya une grande acti  vité dans 
tous ses centres d’inté  rêt – les aspects théo  riques et pra  tiques de la méde -
cine, de la phar  ma  cie et de l’exploi  ta  tion des mines – et sut s’inté  grer 
rapi  de  ment aux élites éclai  rées des sec  teurs admi  nis  tra  tif et savant de la 
colo  nie, dans les  quels il se consti  tua de puis  santes ami  tiés et dif  fusa de 
manière pri  vi  lé  giée la science et la culture fran  çaise. En 1788, il pou  vait, 
sans modes  tie, s’enor  gueillir publi  que  ment d’appar  te  nir à un cercle de 
savants illustres par leurs bonnes manières et leur science :

« Per  sonne parmi tous ceux qui en ont connais  sance ne dou  tera de 
la véné  ra  tion avec laquelle j’ai tou  jours consi  déré les per  sonnes de cette 
Cour ; savants aux  quels je me frotte le plus, essayant de m’amé  lio  rer par 

(24) Esteban MOREL, « Solicitud… », f.  464-473.
(25) Voir plus loin la suite de ce litige (Archivo Histórico del Palacio de Minería, Mexico, 

Morán, De, mina, Real del Monte, Hidalgo [ 1794-II 69d.22] ; Liliana SCHIFTER, Medicina, minería 
e Inquisición…, p.  41-45). Cette mine appar  tint plus tard à Fausto d’Elhuyar asso  cié au Bri  tan  nique 
Thomas Murphy.
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leur fré  quen  ta  tion. Je nom  me  rais beau  coup d’entre eux, avec l’éloge qui 
leur est dû, si ne m’arrê  tait la crainte d’offen  ser leur modes  tie »26.

Morel fut par  ti  cu  liè  re  ment lié aux deux prin  ci  paux savants de la 
colo  nie, le prêtre créole José Antonio de Alzate y Ramírez, seul cor  res  pon -
dant de l’Aca  dé  mie des sciences de Paris dans l’Amérique espa  gnole27, 
et l’astro  nome et phy  si  cien Joaquin Velázquez de León, compa  gnon de 
l’abbé Chappe d’Auteroche pour l’obser  va  tion, en Basse- Californie, du 
pas  sage de Vénus devant le soleil en 1769. Avec eux, il débat  tit publi  que -
ment des tech  niques minières dans les jour  naux locaux comme la Gaceta 
de Literatura, édi  tée par le premier, et la Gaceta de México28. Chez eux ou 
dans des réunions, il ren  contra aussi quatre savants natifs d’Espagne, que 
la Cou  ronne char  gea de mettre en œuvre les pro  jets de réforme bourbo -
niens et qui contri  buèrent à la dif  fu  sion des der  nières avan  cées scien  ti -
fi ques de l’époque : le miné  ra  lo  giste Fausto de Elhúyar, direc  teur géné  ral 
des mines de Nouvelle- Espagne, venu à la tête d’une mis  sion d’ingé  nieurs 
saxons pour intro  duire la méthode d’amal  gama  tion du Baron Ignaz von 
Born29 ; le mathéma  ti  cien et archi  tecte Miguel Constanzó, titu  laire de la 
chaire de mathéma  tiques à l’Aca  dé  mie Saint- Charles (Real Academia 
de San Carlos) et direc  teur des Pavés et Tra  vaux publics (Empedrados y 
Obras Públicas) ; le phar  ma  cien Vicente Cervantes, titu  laire de la chaire 
de bota  nique du Jar  din bota  nique royal de Mexico (Real Jardín Botánico), 

(26) Esteban MOREL, « Respuesta del Dr. Esteban Morel a la carta de D. José, Alzate que 
salió en suplemento de la Gaceta de 29 de diciembre último pasado, y a algunos párrafos de un papel 
anónimo del mismo dia », dans Gacetas de Literatura, op. cit., p. 365.

(27) Patrice BRET, « Alzate y Ramírez et l’Aca  dé  mie royale des sciences de Paris : la récep -
tion des tra  vaux d’un savant du Nou  veau monde », dans Patricia ACEVES PASTRANA (dir.), Periodismo 
científi co en el siglo XVIII : José Antonio de Alzate y Ramírez (Actes de la VIIIe Réunion de la RIHECQB, 
Mexico,  24-26 novembre 1999), Mexico, Universidad autónoma metropolitana- Xochimilco, 2001, 
p.  123-205 ; id., « Interplay between European and Colo  nial Journals : José Antonio de Alzate’s learned 
periodi cals in New Spain,  1768-1795 », dans Andrea STEINER (éd.), Interplay between Journals, à 
paraître.

(28) Esteban MOREL, « His  to  ria natural y carta del Dr. Esteban Morel al autor sobre el 
malacate », dans Gacetas de Literatura, Puebla, Reimpresas en la Ofi cina del Hospital de San Pedro, 
1831, t. 4, p. 300 ; « Respuesta de D. Esteban Morel al autor », ibid., p. 358.

(29) Francisco ARAGÓN DE LA CRUZ, « La expedición de los mineros sajones a Hispanoamérica 
( 1788-1810), una confrontación tecnológica en los métodos de amalgación de los minerales de 
plata », dans Mari ÁLVAREZ LIRES et al., Estudios de His  to  ria das Ciencias e das Técnicas, Pontevedra, 
2001, Servicio de publicaciónes, Deputación pro  vin  cial de Pontevedra, t. I., p.  283-294
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intro  duc  teur de la nomen  cla  ture de Linné30 ; et le métal  lur  giste Francisco 
Xavier Sarría, direc  teur de la Lote  rie Royale de la Nou  velle Espagne, 
mais éga  le  ment métal  lur  giste de solide for  ma  tion mathéma  tique et chi -
mique, qui intro  dui  sit en 1791 les théo  ries de Lavoisier au Mexique en 
don  nant un sup  plé  ment à son traité de métal  lur  gie de 178431. Elhúyar 
et Sarría étaient éga  le  ment pro  prié  taires de mines, comme Morel. Mais 
celui- ci était avant tout méde  cin. L’un des épi  sodes mar  quants de sa car -
rière fut l’intro  duc  tion de l’ino  cu  la  tion de la variole au Mexique.

Intro  duc  tion de l’ino  cu  la  tion de la variole au Mexique

L’ino  cu  la  tion était l’une des grandes ques  tions de santé publique 
en Europe. Saluée entre autres par Buffon ou Diderot, elle s’imposa en 
France lorsque, le 18 juin 1774, Lieutaud fi t ino  cu  ler les enfants royaux 
vingt ans après le « Mémoire sur l’ino  cu  la  tion de la variole » de La 
Condamine à l’Aca  dé  mie des sciences, mais l’Espagne était res  tée très en 
retrait de ce mou  ve  ment32. Pour enrayer la ter  rible épi  dé  mie qui dévasta la 
Nou  velle Espagne en 1779, la mai  rie de Mexico char  gea Morel de rédi  ger 
un rap  port sur l’uti  lité de cette méthode et de conduire les expé  ri  men  ta -
tions néces  saires pour faire toute la lumière sur son emploi33. C’est ainsi 
qu’il réa  lisa la pre  mière ino  cu  la  tion de la variole à Mexico.

La « bien  heu  reuse » (afortunada) fut Doña Barbara Rodriguez 
de Velasco, ino  cu  lée le 4 octobre 1779. Treize autres sujets sui  virent, dont 
une fi llette à la demande de José Antonio de Alzate y Ramírez, les deux 

(30) Voir Patricia ACEVES, Química, Botánica y Farmacia, op. cit. ; id., « Botánica, Farmacia 
y Química en México : Vicente Cervantes ( 1787-1829) », dans María Teresa MIRAS PORTUGAL, 
Antonio GONZÁLEZ BUENO et Antonio DOADRIO VILLAREJO (éds.), El 250 Aniversario del nacimiento de 
Vicente Cervantes ( 1758-1829) : relaciones científi cas y cultu  rales entre España y América durante 
la Ilustración, Madrid, Real Academia Nacional de Farmacia, 2009, p.  101-116.

(31) Francisco Xavier SARRÍA, Suplemento al Ensayo de Metalurgia, Mexico, Felipe de Zúñiga 
y Ontiveros, 1791. Voir Patricia ACEVES, « L’ensei  gne  ment et l’appli  ca  tion de la nou  velle chi  mie au 
Mexique au temps de Lavoisier », dans Patrice BRET (dir.), « Débats et chan  tiers autour de Lavoisier et 
de la révo  lu  tion chi  mique », Revue d’His  toire des Sciences, XLVIII/ 1-2 (1995),  123-132 ; id., « Fuentes 
para la his  to  ria de la química : la obra de Francisco Xavier Sarría », dans Centenario Simão Mathias : 
Documentos, Métodos e Identidade da His  to  ria da Ciencia, Sao Paulo, PUC- SP, 2009, p.  243-244.

(32) P.-J. GUINARD, « Notes sur l’ino  cu  la  tion de la variole en Espagne », dans Mélanges à la 
mémoire de Jean Sarrailh, Paris, Centre de recherches de l’Ins  ti  tut d’études his  pa  niques, t. I, 1966 ; 
Juan TOMADO DE RIERA et Juan GRANDA- JUESAS, La inoculación de la viruela en la España Ilustrada, 
Valladolid, Universidad de Valladolid, 1987.

(33) Francisco FERNÁNDEZ DEL CASTILLO, Los viajes de Don Francisco de Xavier de Balmis. 
Notas para la his  to  ria de la expedición vacunal de España a América y Filipinas ( 1803-1806), 2e éd. 
Mexico, Sociedad Médica Hispano Mexicana, 1985, p. 23 ; Liliana SCHIFTER, Medicina, minería e 
Inquisición, op. cit., p. 17.
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enfants de Pierre Lafargue, un commer  çant fran  çais de la ville, et six petits 
indiens qu’il traita chez lui afi n de ras  su  rer la popu  la  tion indi  gène en lui 
don  nant des exemples de la réus  site de l’opé  ra  tion. Tous sur  vé  curent au trai -
te  ment sans compli  ca  tions majeures34. Ces suc  cès inci  tèrent le Vice- Roi 
et le maire à ouvrir, sous la res  pon  sa  bi  lité de Morel, un « hôpi  tal d’ino  cu -
la  tion » au sein du nou  vel hôpi  tal ins  tallé au couvent de San Hipolito deux 
ans plus tôt. Pre  mier acte d’un appui des auto  ri  tés en la matière, l’« Avis 
au public » annon  çant l’inau  gu  ra  tion de cette cli  nique le 1er novembre 
1779 met  tait en avant les « admi  rables effets qu’a pro  duits dans beau  coup 
de pays d’Asie, d’Afrique, d’Europe, dans cer  tains d’Amérique, et encore 
dans cette Ville, l’ino  cu  la  tion de la Variole, non seule  ment adop  tée, mais 
exé  cu  tée sur les Sou  ve  raines Per  sonnes des Rois »35.

Le rap  port de 125 pages que Morel pré  senta devant les membres 
de la mai  rie en 1780, sous le titre « Dis  ser  ta  tion sur l’uti  lité de l’ino  cu -
la  tion », est l’œuvre d’un homme éclairé, éru  dit et moderne, très au fait 
de la lit  té  ra  ture euro  péenne sur le sujet, la plus libre (article « Ino  cu  la -
tion » de l’Ency  clo  pé  die) et la plus récente (cahier de jan  vier 1779 du 
Jour  nal de méde  cine de Paris)36. Intro  dui  sant ainsi en Nou  velle Espagne 
le tra  vail de La Condamine, qui n’avait pas été dif  fusé en Espagne, il 
démontre scien  ti  fi   que  ment les avan  tages de l’ino  cu  la  tion pour pro  té  ger 
la popu  la  tion de l’épi  dé  mie : « Le très sage auteur de tout a donné à 
l’homme l’enten  de  ment pour sa conser  va  tion […] et la rai  son clame en 
faveur de l’ino  cu  la  tion »37. Morel fait une ana  lyse appro  fon  die des bien -
faits de l’ino  cu  la  tion, réfute sys  té  ma  ti  que  ment les objec  tions et expose 
ses propres suc  cès en la matière. S’appuyant sur les méde  cins euro  péens 
les plus reconnus de l’époque, il entend adap  ter à la Nouvelle- Espagne 
les expé  riences menées par Mead à Londres, par Chirac à Montpellier, 
par Molin à Paris et par Boerhaave à Amsterdam. L’ino  cu  la  tion n’étant 
tou  jours pra  ti  quée en Espagne que semi- clandestinement par quelques 
pra  ti  ciens éclai  rés liés à la méde  cine fran  çaise ou bri  tan  nique, Morel se 
réfère habi  le  ment aux milieux éclai  rés de la Société basque, dont le bul  le -
tin tri  mestriel de sep  tembre 1776 ren  dait compte du suc  cès de l’ino  cu  la -

(34) Liliana SCHIFTER, Medicina, minería e Inquisición, op. cit., p. 30. Morel donne le détail 
de ses expé  riences en annexe de sa Dis  ser  ta  tion.

(35) Archivo Histórico de la Ciudad de México [AHCM], Salubridad, vol. 3678, exp. 1 : « Aviso 
al Público », f. 1 (trans  crit dans Liliana SCHIFTER, Medicina, minería e Inquisición, op. cit., p. 18).

(36) Esteban MOREL, « Disertación sobre la utilidad de la inoculación » (AHCM, Salubridad, 
vol. 3678, exp. 2 ; repro  duit en fac- similé dans Liliana SCHIFTER, Medicina, minería e Inquisición, 
op. cit., p.  66-193).

(37) Ibid.
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tion de 1 200 bre  bis38. Inver  se  ment, il n’hésite pas à cri  ti  quer ouver  te  ment 
José Amar39, membre de la Haute Cour de méde  cine d’Espagne (Tri  bu  nal 
del Real Protomedicato) qui avait inter  dit en 1757 la publi  ca  tion de la 
tra  duc  tion du mémoire de La Condamine40 et réprouvé en 1769 l’ino  cu  la -
tion pour des rai  sons de santé publique. S’affran  chis  sant des auto  ri  tés de 
la métro  pole, Morel sou  ligne que le cli  mat favo  rable de la ville de Mexico 
était de nature à évi  ter la pro  pa  ga  tion des mala  dies et que, « comme dans 
les meilleures villes d’Europe », l’ali  men  ta  tion y est abon  dante toute 
l’année. Tenant compte de ces don  nées locales, il pro  pose la sai  son la 
plus favo  rable à l’ino  cu  la  tion et le régime le plus adé  quat pour le patient, 
avant et après l’inter  ven  tion. Il affi rme de même que les per  sonnes ino  cu -
lées, une fois remises du trai  te  ment, n’attra  pe  ront plus la mala  die et ne 
seront pas conta  gieuses.

Cepen  dant, le suc  cès médi  cal de Morel et l’appui poli  tique qu’il 
reçut se sol  dèrent à court terme par un échec du pro  jet pro  phy  lac  tique. 
D’un côté, par méconnais  sance et crainte du pro  cédé, per  sonne n’accou -
rut se faire ino  cu  ler mal  gré l’annonce offi   cielle et la cli  nique ferma ses 
portes peu de temps après. D’un autre côté, les membres du Protomedicato 
de Mexico se réser  vèrent la lec  ture de l’étude de Morel, dont les rela  tions 
avec la mai  rie s’enve  ni  mèrent, abou  tis  sant à un pro  cès après le refus des 
auto  ri  tés de payer le méde  cin et de publier son mémoire comme elles 
l’avaient pro  mis. Enfi n, les expé  riences de Morel arri  vaient trop tard, au 
moment même où se ter  mi  nait l’épi  dé  mie de 1779, une des plus féroces 
de l’his  toire de la Nou  velle Espagne41.

Le détail des acti  vi  tés pro  fes  sion  nelles de Morel par la suite n’est pas 
connu, hor  mis quelques épi  sodes. Dès son ins  tal  la  tion à Mexico en 1778, 
il avait profi té de la bonne répu  ta  tion dont jouis  sait tout ce qui était fran -
çais pour se consti  tuer une clien  tèle pri  vée. Il fut le méde  cin de famille et 
l’ami per  son  nel de fi gures émi  nentes des élites admi  nis  tra  tive, éco  no  mique 
et intel  lec  tuelle mexi  caines, comme Juan Lucas de Lassaga, admi  nis  tra  teur 

(38) Ibid., § 107.
(39) Ibid., § 75, 92, 128, 129.
(40) « Memoria sobre la inoculación de las Viruelas de C.M. de La Condamine » (Archivo 

Histórico Nacional de España, Madrid, Consejos, liasse 50.653). Lu à l’Aca  dé  mie des sciences de 
Paris le 24 avril 1754, le mémoire de La Condamine fut imprimé en France, puis en Italie et en 
Angleterre. En Espagne, il fut tra  duit par Rafael Osorio en 1757 mais jamais publié. Juan RIERA et 
Juan GRANDA- JUESAS, La inoculación de la viruela, op. cit., p. 75.

(41) La mor  ta  lité dou  bla, voire qua  dru  pla selon les lieux par rap  port aux années anté  rieures. 
À Mexico, l’épi  dé  mie tou  cha 44 286 per  sonnes et causa 8 820 décès (FERNÁNDEZ DEL CASTILLO, Los 
viajes de Don Francisco de Xavier de Balmis, op. cit., p. 23).
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du Tri  bu  nal Royal des Mines (Real Tri  bu  nal de Minería), et le direc  teur de 
la Lote  rie et métal  lur  giste Francisco Xavier Sarría, déjà cité. Il eut aussi 
des liens étroits avec la commu  nauté des apo  thi  caires, col  la  bo  rant « avec 
savoir- faire et soin, pour la compo  si  tion de remèdes élé  gants, doux et effi  -
caces » dans le labo  ra  toire de cer  tains d’entre eux, tels Antonio et Gregorio 
Mendez Prieto ou Antonio Lacodre et Antonio Arbide y Barroeta, à l’Hôpi -
tal géné  ral Saint- André42. Mais n’hési  tant pas à dénon  cer le char  la  ta  nisme, 
il se fai  sait aussi des enne  mis parmi confrères43.

En 1783, le méde  cin fran  çais demanda, sans suc  cès, une place 
à l’hôpi  tal des Indiens (Real Hospital de Naturales) de Mexico. Il attri -
bua ce refus à un réfl exe natio  na  liste des méde  cins locaux, refu  sant d’y 
voir employé un étran  ger non issu de l’Uni  ver  sité royale et pon  ti  fi   cale de 
Mexico44. Mais une autre rai  son pesa pro  ba  ble  ment encore davan  tage sur 
la déci  sion fi nale : sans qu’il en ait été informé, Morel fai  sait déjà, depuis 
l’année 1781, l’objet d’une pro  cé  dure d’enquête au Tri  bu  nal du Saint-
 Offi ce de l’Inqui  si  tion dont avait connais  sance le Vice- Roi, per  sonne de 
poids dans les déci  sions concer  nant l’hôpi  tal royal.

Les réti  cences de la société mexi  caine : la consti  tution 

du dos  sier de l’Inqui  si  tion

Morel avait acquis rapi  de  ment répu  ta  tion, posi  tion sociale et 
argent, ce qui ne man  qua pas d’exci  ter la jalou  sie d’une par  tie non négli -
geable de ses rela  tions. Son esprit vif et volon  tiers moqueur, l’effron  te -
rie avec laquelle il s’expri  mait sur la reli  gion et son adhé  sion mani  feste 
aux auteurs fran  çais maté  ria  listes ache  vèrent de lui ame  ner bien des enne -
mis. Lors  qu’advint le moment pro  pice, ces der  niers s’empressèrent de 
répondre à l’appel de l’Inqui  si  tion pour lui nuire.

Ouvert en 1781, le dos  sier inqui  si  to  rial d’Esteban Morel crût en 
volume au cours des qua  torze années sui  vantes, jus  qu’à sa mort et même 
au- delà. Consti  tué d’une série de dénon  cia  tions, d’extraits de sa cor  res -
pon  dance, de dépo  si  tions rela  tives à ses livres et à des objets per  son  nels, 
d’une part, et du témoi  gnage de Morel lui- même tel que les gref  fi ers de 
l’Inqui  si  tion l’ont retrans  crit, d’autre part, ce dos  sier donne à voir la pro -
cé  dure inqui  si  to  riale à l’œuvre et repré  sente une source majeure sur le per -
son  nage, dont il éclaire les diverses facettes : son cercle social, sa vision 

(42) Esteban MOREL, « Solicitud… », f. 468.
(43) « Relación de la causa… », f. 269.
(44) AGN, Hospitales, année 1783, vol. 47, exp. 29 : Morel à la junte royale de l’hôpi  tal, 

Mexico, 20 mars 1783, f.  474-478.
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de l’exer  cice de la méde  cine, sa vie per  son  nelle, ainsi que ses idées scien -
ti  fi ques et sa posi  tion sociale.

L’ori  gine de l’enquête de l’Inqui  si  tion sur Morel fut la plainte dépo -
sée en juillet 1781 par Ramon Barreyro, négo  ciant de la capi  tale. Au cours 
d’une vive dis  cus  sion, le méde  cin fran  çais aurait déclaré : « Pour moi, le 
mys  tère de la Divine Tri  nité est plus obs  cur que la nuit la plus sombre »45. 
Des témoi  gnages sem  blables expriment les doutes du méde  cin fran  çais, 
infl u  encé par le vita  lisme et le déisme. En 1785, Miguel Iturbide, offi   cier 
de la Cour des Comptes, déclare l’avoir entendu dire : « Je laisse de côté 
le fait que l’A me soit spi  ri  tuelle mais elle doit être éter  nelle pour qu’elle 
puisse rece  voir la récom  pense ou le châ  ti  ment en fonc  tion de ses actes 
[…] » et ajou  ter « que Dieu pou  vait engen  drer une matière éter  nelle »46. 
Morel dou  tait aussi de la néces  sité de commu  nier plus d’une fois l’an 
et de la véra  cité des textes sacrés. Affi r  mant que l’his  toire des trem  ble -
ments qui secouèrent la Terre à la mort de Jésus- Christ était apo  cryphe, 
il ren  voyait ses inter  lo  cuteurs à Vol  taire, dont la lec  ture était inter  dite 
par l’Église. Il man  quait aux pré  ceptes de l’Église Catho  lique, assu  rait 
que la simple for  ni  ca  tion n’était pas contraire à la reli  gion et qu’on ne 
lui ferait lire ni « l’Ancien tes  tament ni le Coran parce que la foi du 
char  bon  nier me suf  fi t »47. Les dépo  si  tions accu  sa  trices s’accu  mu  lèrent 
les mois sui  vants.

En avril, Joseph Ignacio Borunda, avo  cat de la Grande Chambre 
Royale (Real Audiencia Mayor) confi rma les dépo  si  tions d’Iturbide. 
Décla  rant n’avoir jamais vu Morel à l’église et le soup  çon  nant de vivre en 
concu  bi  nage, il pré  cise que le Fran  çais lui a confi é déte  nir « un extrait des 
œuvres de Vol  ter (sic) », qu’il est « d’esprit osé et notoi  re  ment orgueilleux 
mais [que], peut- être par malice, il montre de l’indif  fé  rence pour don  ner 
son assen  ti  ment ou non aux opi  nions des autres sur les sujets qui ne sont 
pas dog  ma  tiques »48. En juillet, Juan de Santelices Pablo confi rma que 
Morel lisait des livres inter  dits en le dénon  çant pour déten  tion d’un livre 
de « chi  mie » qu’il n’avait pas remis au Saint- Offi ce. Entre autres accu  sa -
tions, le colo  nel Silvestre Lopez Portillo déclara en avril 1786, pour déchar -
ger sa conscience, que Morel avait refusé de pré  pa  rer son ami et patient 
Juan Lucas de Lassaga à rece  voir les sacre  ments chré  tiens en allé  guant 
que la peur qui en résul  te  rait ris  quait de faire empi  rer l’état du malade. Ce 

(45) Ibid., f. 229.
(46) Ibid.
(47) Ibid., f. 230.
(48) Ibid., f. 233.
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refus pro  vo  qua une grande agi  ta  tion chez les parents et les amis de l’offi  -
cier des mines, qui s’adres  sèrent aux auto  ri  tés ecclé  sias  tiques et réunirent 
un groupe de notables – dont fai  saient par  tie José Ignacio Bartolache et 
Joaquin Velázquez de León entre autres – pour déci  der du sort de Larraga. 
Après bien du bat  tage, Morel accepta de pré  pa  rer ce der  nier à rece  voir à 
temps l’extrême onc  tion49.

Ces plaintes contre Morel pous  sèrent l’Inqui  si  tion à convo  quer des 
per  sonnes citées dans ces pre  mières dépo  si  tions, membres de l’armée et 
du clergé, fonc  tion  naires, gens du commun et domes  tiques. À leur tour, 
celles- ci men  tion  nèrent d’autres témoins pos  sibles de Mexico, du Real de 
Catorce, de Guanajuato et même hors de la colo  nie. À ce stade, le magis -
trat de l’Inqui  si  tion fi t remettre, le 1er sep  tembre 1787, un extrait du dos -
sier aux qualifi cateurs Gandarias et Palero de l’Ordre des Pré  di  ca  teurs, 
les  quels en tirèrent la conclu  sion que :

« le Méde  cin fran  çais était un homme intré  pide, orgueilleux, scan  da -
leux, héré  tique, Déiste, maté  ria  liste, avec des appa  rences d’Athée, s’adap -
tant faci  le  ment à n’importe quelle reli  gion, déso  béis  sant à l’Église et aux 
lois des Princes, impré  gné de beau  coup d’autres erreurs, comme celles 
qui consistent à avoir une mau  vaise opi  nion de la Pro  vi  dence Divine, 
refu  ser la véné  ra  tion des Images, condam  ner les actes exté  rieurs de la 
reli  gion, mépri  ser les prières publiques, déni  grer et blâ  mer les pra  tiques 
de dévo  tion du Peuple Chré  tien ; erreurs qu’il avait bues sans doute à la 
source des Livres inter  dits, en par  ti  cu  lier ceux de Wolter (sic) […] »50.

Fort de ce pre  mier rap  port, le magis  trat requit contre Morel la pri -
son, la sai  sie des biens et « l’excom  mu  ni  ca  tion entre autres choses ». 
Mais, consi  dé  rant le peu d’élé  ments à son encontre, il demanda un complé -
ment d’enquête et réclama des rap  ports à l’inqui  si  teur de Carthagène. 
L’épouse de Morel, Doña Agueda Maria Romero, était décédée depuis 
un ou deux ans mais la réponse du Saint Offi ce du Venezuela en date du 
31 août 1790 reprend son témoi  gnage. Le prin  ci  pal motif de la plainte 
qu’elle avait dépo  sée en mars 1771 était le rejet de la foi catho  lique par 
son mari qui, au bout de quinze jours de mariage, lui avait inter  dit de prier 
chez lui et refu  sait le bap  tême des enfants à venir. Selon elle, il tenait la 
foi maçon  nique pour seule véri  table et conser  vait jalou  se  ment un petit 
livre qui en ren  fer  mait les pré  ceptes. Cette grave accu  sa  tion pas  sible de 

(49) Ibid., f.  230-245.
(50) Ibid., f. 266v.
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pri  son fut confi r  mée par des témoins des deux sexes51. Bien qu’aucune 
source n’atteste que Morel ait été ini  tié, il n’est pas impro  bable qu’il 
ait été en contact avec des milieux maçon  niques à Montpellier52 ou en 
Guadeloupe53 et sa signa  ture tripunctée peut por  ter à le croire.

D’autres témoi  gnages vinrent cor  ro  bo  rer ces diverses accu  sa  tions : 
Morel avait conseillé le mariage à une jeune femme qui vou  lait deve  nir 
nonne, déclaré que les gué  ri  sons attri  buées à un miracle de Dieu par 
l’inter  ces  sion des saints ne devaient l’être qu’à l’habi  leté des méde  cins, 
etc.54. Mais l’ava  lanche des dépo  si  tions orienta bien  tôt éga  le  ment vers le 
domaine poli  tique les soup  çons de l’Inqui  si  tion, de plus en plus méfi ante 
envers ce qui tou  chait à la Révo  lu  tion fran  çaise.

Morel et la Révo  lu  tion fran  çaise

Convo  qué par le Tri  bu  nal le 12 jan  vier 1790, le Dr. Joseph Garcia 
Brabo, un habi  tué du cercle du méde  cin fran  çais, déclara que celui- ci 
déte  nait des docu  ments concer  nant les nou  velles de France et fai  sait cir  cu -
ler un texte de lui inti  tulé « Clé de ces révo  lu  tions »55. Brabo n’avait pas 
vu cet écrit, mais il remit au magis  trat un autre docu  ment de Morel qu’il 
avait copié :

« un papier manus  crit en forme de Jour  nal qui contient des infor  ma -
tions sur les révo  lu  tions de Paris, en par  tie en cas  tillan et en par  tie en 
Fran  çais, dans lequel il y avait beau  coup de venin et de pro  po  si  tions très 
dis  cor  dantes et sédi  tieuses, et qui ren  ferment les prin  cipes et maximes 
funestes de la Phi  lo  sophie Anti chrétienne […] »56.

Il s’agis  sait d’un recueil d’extraits de lettres de Paris, du 30 novembre 
1788 au 26 avril 1789, et du Jour  nal de Paris des 15 et 30 août 178957. 

(51) « Sobre los asuntos… », f. 267.
(52) Arrivé pour ses études à Montpellier le 4 mars 1757, Pierre- Jacques Willermoz appar -

tient déjà à une loge locale un mois plus tard (LEHMAN, Venel…, p. 97).
(53) Voir Alain LE BI HAN, « La Franc- Maçonnerie dans les colo  nies fran  çaises du XVIIIe siècle », 

AHRF, 46 (1974), p.  39-62. Maurel et sa famille sont néan  moins absents du dic  tion  naire d’Élisabeth 
ESCALLE et Mariel GOUYON- GUILLAUME, Francs- maçons des loges fran  çaises aux Amériques. Contri  bu -
tion à l’étude de la société créole, Paris, E. Escalle, 1993.

(54) « Relación de la causa… », f. 269 (témoi  gnage de la comtesse de San Pedro del Alamo 
et de Dona Maria Francisca Gorraez).

(55) Ibid., f. 251. Le Diccionario Porrúa attri  bue abu  si  ve  ment sa condam  na  tion à la dif  fu -
sion de ce texte.

(56) Ibid., f. 250v.
(57) Ibid., f.  251-253v.
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Ces extraits ne compor  taient aucun mot hos  tile envers la monar  chie espa -
gnole, l’Église catho  lique ou le Saint- Offi ce mais les lettres refl é  taient 
les espoirs mis en Necker et dans les États géné  raux et évo  quaient avec 
émo  tion la fi n de la tyran  nie, du des  po  tisme et de l’aris  to  cra  tie et des 
« barbares pri  vi  lèges ». Le Tri  bu  nal ordonna aus  si  tôt une per  qui  si  tion 
dans les papiers de Morel.

Dans la nuit du 13 jan  vier 1790, dix- neuf lettres et six docu  ments 
écrits en fran  çais entre 1787 et 1789 furent sai  sis chez lui, tra  duits et ana -
ly  sés par le cha  noine péni  ten  cier Josef Patricio Uribe, expert qualifi cateur 
du Saint- Offi ce58. Les lettres – celles- là mêmes dont Morel avait copié 
des extraits dans le docu  ment livré par Brabo – pro  ve  naient prin  ci  pa  le -
ment de son frère « Honorato » et de son neveu Darboussier, alors à Paris, 
mais demeu  rant ordi  nai  re  ment en Guadeloupe59. Ce der  nier était l’un des 
trois fi ls de Jean Darboussier ( 1737-1803), l’un des prin  ci  paux négo  ciants 
de Pointe-  à-Pitre. Éga  le  ment natif d’Aubagne et ins  tallé en Guadeloupe 
vers 1770, le père était notam  ment en affaires avec Bor  deaux mais la 
Guerre d’indé  pen  dance des États- Unis fi t fl eu  rir ses affaires avec la 
Nouvelle- Angleterre et New York et la mai  son de commerce se lan ça 
même dans la course60. Comme la plu  part des négo  ciants de Pointe-
  à-Pitre, les Darboussier allaient deve  nir des patriotes proches des auto -
ri  tés de Port-  de-la-Liberté en 179461. Mais pour l’heure, aucune de ces 
lettres n’était véri  ta  ble  ment compro  met  tante pour Morel et l’expert du 
Saint- Offi ce sou  ligne même que l’accusé ter  mine par une phrase « très 
chré  tienne » une lettre à sa sœur Clai  ron, à pro  pos des espoirs matri  mo -
niaux de celle- ci62.

La plu  part des lettres portent en effet sur des sujets domes  tiques 
et pri  vés. Son frère Honoré parle sur  tout de ses affaires commer  ciales et 
de son dés  ir de venir s’ins  tal  ler avec lui et s’enri  chir dans les mines63. 

(58) Ibid., f.  253v-262v. 
(59) Pro  ba  ble  ment lié à la mai  son de commerce Durand, Maurel & Cie, le conseiller Honoré 

Maurel avait ouvert, à Pointe-  à-Pitre en 1778, une rue por  tant son nom, à côté de celle du gou  ver -
ne  ment. An ne PÉROTIN- DUMON, La ville aux îles, la ville dans l’île : Basse- Terre et Pointe-  à-Pitre, 
Guadeloupe,  1650-1820, Karthala, 2000, p. 402.

(60) Ibid., p. 198.
(61) Anne PÉROTIN- DUMON, La ville aux îles…, p. 198. L’aîné des neveux de Morel fut envoyé 

à Char  les  ton pour orga  ni  ser le ravi  taille  ment de la Guadeloupe encer  clée par les Anglais ; sa nièce 
épousa un proche du commis  saire de la Conven  tion Victor Hugues, le géné  ral Boudet, comman  dant 
de la place puis des troupes de l’île ; les autres frères vécurent dans l’entou  rage des auto  ri  tés ou occu -
pèrent des fonc  tions publiques.

(62) « Relación de la causa… », no 2 et 9, f. 257 et 259.
(63) Ibid., no 3, f.  257-258.
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« Quelques points phy  siques, et de miné  ra  logie » – en par  ti  cu  lier sur 
le pla  tine, mono  pole espa  gnol – sont abor  dés par son neveu64 et les 
échanges avec le Baron Ignaz von Born, savant métal  lur  giste et franc-
 maçon autri  chien, concernent son livre sur la pro  duc  tion des métaux, que 
le roi d’Espagne avait envoyé à Fausto de Elhúyar pour qu’il uti  li  sât sa 
méthode65.

Tout au plus, une lettre fai  sant réfé  rence au Dic  tion  naire phi  lo -
sophique de Vol  taire compare les lois monar  chiques à l’Inqui  si  tion espa -
gnole et témoigne de l’espoir mis dans les États géné  raux : « Alors il 
n’y aura plus de tyrans de la rai  son, il y aura la liberté totale de par  ler et 
d’écrire »66. D’autres détaillent les évé  ne  ments du prin  temps et de l’été 
1789, témoi  gnant des espoirs mis dans le « second Sully » ou « second 
Pro  tes  tant sau  veur de la France, M. Necker » et dans la liberté de la presse, 
ou annon  çant la prise de Bas  tille, la mort de Launay, de Fou  lon et de 
Bertier et l’émi  gra  tion des princes67. La cor  res  pon  dance men  tionne aussi 
Vives, un « vieil ami au Mexique » séjour  nant à Paris, sans nul doute un 
créole chaud par  ti  san de la Révo  lu  tion68.

Enfi n, une bro  chure fran  çaise anno  tée par le méde  cin fut éga  le -
ment sai  sie lors de la per  qui  si  tion. Sous le titre « Som  maire des articles 
conve  nus le 4 août », elle porte sur les sujets très sen  sibles de l’abo  li  tion 
des pri  vi  lèges, de l’éga  lité devant l’impôt, du rachat des droits féo  daux, 
de l’abo  li  tion des jus  tices sei  gneu  riales et de la véna  lité des offi ces, de 
l’admis  sion de tous les citoyens aux charges civiles et mili  taires, etc69. 
Aux vingt-deux articles, dont Morel sou  ligne qu’ils sont appe  lés à être 
modi  fi és par l’Assem  blée, il ajouta des notes manus  crites extraites de 
lettres ou de jour  naux, four  nis  sant au lec  teur des infor  ma  tions sur le 
contexte : « Mr. Bailli de l’Aca  dé  mie fran  çaise, et de celle des sciences, 
qui fut pré  sident de l’Assem  blée pen  dant les 15 pre  miers jours, a été 
nommé maire de Paris par nomi  na  tion de la Ville, confi r  mée par le Roi. 

(64) Ibid., no 3 et 11, f. 257 et  259-260.
(65) Ibid., no 2 et 10, f. 257 et 259. José Antonio Alzate rap  porte dans son pério  dique que ce 

fut Morel qui l’informa de la méthode de Born et de l’œuvre de cet auteur. Voir Jose Antonio ALZATE, 
« Para benefi ciar los metales », Gacetas de Literatura, op. cit., t. 4, p. 203.

(66) Ibid., no 4, f.  257v-258.
(67) Ibid., lettres du neveu, no 11, 20 et 21, f.  259-262. Le frère donne aussi quelques nou -

velles poli  tiques (no 12 et 16,  260-260v).
(68) Ibid., no 5 et 7, f. 258. Voir Luisa ZAHÍNO PEÑAFORT, « El criollo mexicano Francisco 

Vives y su correspondencia desde la Francia revolucionaria : de canónigo catedralicio a miembro de 
una sociedad jacobina », Estudios de His  to  ria Novohispana, no 15, 1995, p.  113-127.

(69) Il doit s’agir du Som  maire des articles conve  nus le 4 août 1789 pour for  mer la Consti -
tution, Paris, Debray, s.d. (BnF Le29 104).
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Il a suc  cédé dans cette charge à M. Fleselles (sic), pré  vôt des mar  chands, 
égorgé pour cause de tra  hi  son. M. Bailli a pré  senté au Roi les clés de la 
ville […] »70.

Ces docu  ments ne consti  tuaient tou  jours pas vrai  ment un motif 
suf  fi   sant pour empri  son  ner Morel, mais le Tri  bu  nal les conserva et les 
uti  lisa quelques années plus tard lors de son pro  cès. Entre- temps, les 
cir  constances avaient changé, les Espa  gnols crai  gnant la conta  gion 
révo  lu  tion  naire, sur  tout après la chute de la monar  chie et la mort de 
Louis XVI.

L’arres  ta  tion et le pro  cès de Morel

La ten  sion crois  sante entre les nations espa  gnole et fran  çaise se fai -
sait éga  le  ment sen  tir dans les colo  nies amé  ri  caines. L’effer  ves  cence poli -
tique des pre  mières années se trans  forma en mani  fes  ta  tions de méfi ance. 
Des rumeurs de conspi  ra  tions fomen  tées par les habi  tants d’ori  gine fran -
çaise, ali  men  tées par le gou  ver  ne  ment et le clergé, se répan  dirent par 
les villes, entraî  nant déla  tions et per  sé  cu  tions et une para  noïa presque 
déli  rante71, point d’orgue de la sévé  rité et l’éner  gie avec les  quelles, dans 
le der  nier quart du siècle, l’Inqui  si  tion cher cha à pro  té  ger la monar  chie 
espa  gnole de la conta  gion des Lumières qui mena  çaient la sou  ve  rai  neté 
du Roi et la toute puis  sance de l’Église. Des chaires jaillirent alors des 
appels enfl am  més à la fi dé  lité envers la Cou  ronne espa  gnole. Les ser -
mons vili  pen  daient les phi  lo  sophes et révo  lu  tion  naires fran  çais :

« […] un groupe de phi  lo  sophes séduc  teurs et mal  veillants, cruels et 
san  gui  naires, qui pré  tend détruire l’ordre que Dieu a éta  bli depuis le début 
pour gou  ver  ner l’uni  vers et qui a eu la sacri  lège audace de ren  ver  ser le 
trône et de sacri  fi er à sa fureur les vies pré  cieuses et sacrées de leurs légi -
times sou  ve  rains »72.

Les nou  velles de la mort de Louis XVI (21 jan  vier 1793) et de la 
décla  ra  tion de guerre contre l’Espagne (7 mars), par  ve  nues en Nouvelle-
 Espagne en juin, mirent la colo  nie en état d’alerte. L’année sui  vante, la 

(70) « Relación de la causa… », f.  254v-256v.
(71) Gabriel TORRES PUGA, « Centinela mexicano… », op. cit., p. 1.
(72) Juan DE SARRÍA Y ALDERETE, Sermón moral sobre el Evangelio de la Dominica 

Infraoctava de Epifanía predicado en presencia del Excmo. Señor virrey de esta Nueva España y de 
la Real Audiencia de México en el Real convento de religiosas de Jesús María…, México, Joseph de 
Zúñiga y Ontiveros, 1795.
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Cou  ronne se prit à croire que la guerre pou  vait faire naître des sen  ti -
ments fran  co  philes et des opposants au gou  ver  ne  ment dans les colo  nies. 
Le 29 juillet 1794, un libelle alar  mant dans la Gazeta de México amal -
gamait la domes  ti  cité fran  çaise aux jaco  bins de Paris : « Ces monstres 
sont déjà parmi nous et se sont infi l  trés dans nos familles »73. La peur 
des auto  ri  tés culmina le 24 août, avec l’appa  ri  tion dans la capi  tale – cinq 
jours après Bogota – de pas  quins fai  sant l’éloge de la liberté de la Répu -
blique fran  çaise. Le Vice- Roi Branciforte, beau- frère de Manuel Godoy, 
venait de prendre son poste à Mexico le 12 juillet. Pre  nant le contre-
 pied de la poli  tique du comte de Revillagigedo, son pré  dé  ces  seur, la 
sienne condui  sit à la per  sé  cu  tion des Fran  çais et des révo  lu  tion  naires 
sup  po  sés74. Il donna ordre au Tri  bu  nal cri  mi  nel (Real Sala del Crimen) 
et à celui de l’Inqui  si  tion de trou  ver les auteurs « sédi  tieux » et char  gea 
le maire de Mexico, Joaquín Romero de Caamaño, de cher  cher s’il était 
vrai que de nom  breux Fran  çais se réunis  saient en clubs dans la ville 
pour dis  cu  ter de la poli  tique de leur patrie. Des pour  suites judi  ciaires 
contre dix- sept Fran  çais et autres indi  vi  dus de la ville furent lan  cées en 
sep  tembre et octobre. Au nombre des per  sonnes arrê  tées furent Morel 
et un autre pro  prié  taire de mine d’argent, Juan Fournié [Jean Four  nier] 
et des tenan  ciers de cafés et billards où les Fran  çais se réunis  saient. 
Loin d’être des idéo  logues sub  ver  sifs, les autres étaient des arti  sans 
ou des domes  tiques de grandes familles de la noblesse et du négoce, 
comme le cui  si  nier du Vice- Roi, Juan Lausel, ou le per  ru  quier Vicente 
Lulié [L’huillier], valet de chambre de l’assesseur du Vice- Roi75. Leur 
faute était sur  tout d’avoir commenté en privé les rares infor  ma  tions 
géné  rales que le cour  rier leur appor  tait de France, via Philadelphie, 
car les accu  sa  tions por  tées contre eux étaient fon  dées moins sur des 
preuves dignes de foi que sur la para  noïa, la xéno  pho  bie et l’igno  rance 
ambiantes76.

Le 5 sep  tembre, Morel fut incar  céré dans les pri  sons secrètes de 
l’Inqui  si  tion. Dès le len  de  main, une audience pré  li  mi  naire porta sur 
« l’actuelle révo  lu  tion de la France ». Lors de cette pre  mière compa  ru -
tion, il essaya de biai  ser en disant qu’il ne trou  vait rien à répondre aux 

(73) Cité par Antonio IBARRA, « Conspiración, desobediencia social y marginalidad… », 
p. 27 (n. 4).

(74) Luís NAVARRO GARCÍA, « México en la política de Godoy », Revista de Estudios 
Extremeños, vol. 57, no 3, 2001, p.  1155-1168.

(75) Archivo Histórico Nacional, Madrid, Estado, liasse 4178, 2ª. Voir Gabriel TORRES PUGA, 
« Centinela mexicano… », p. 65.

(76) Gabriel TORRES PUGA, « Centinela mexicano… », p. 65.
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ques  tions et qu’il le ferait plus tard si la mémoire lui reve  nait. De nou -
velles décla  ra  tions confi r  mèrent bien  tôt les accu  sa  tions anté  rieures et, 
sur demande expresse pré  sen  tée au Vice- Roi par la Sainte Inqui  si  tion 
en octobre, la cor  res  pon  dance des sus  pects fut inter  cep  tée. Dans cette 
ambiance de psy  chose col  lec  tive, Branciforte donna l’ordre aux inten -
dants des pro  vinces, le 10 décembre 1794, d’arrê  ter tous les Fran  çais de 
Nouvelle- Espagne, de sai  sir leurs biens et de les incar  cé  rer à la pri  son de 
la Cour de Mexico. À la fois juge et par  tie, Borunda – l’un des accu  sa -
teurs de Morel en 1785 – ser  vit d’inter  prète dans les pre  mières confron -
ta  tions avec les accu  sés mais il appa  rut ensuite qu’il maî  tri  sait mal le 
fran  çais et que les conclu  sions qu’il tirait de l’ana  lyse des docu  ments 
sous séquestre, tou  jours au pré  ju  dice des accu  sés, étaient tota  le  ment 
infon  dées77. Les accu  sés res  tèrent néan  moins en pri  son durant toute la 
guerre, per  dus dans la jungle des dos  siers et des pro  cès enta  chés d’irré -
gu  la  ri  tés par le manque de compé  tence et l’inces  sant renou  vel  le  ment du 
Tri  bu  nal et des auto  ri  tés.

Le pro  cès de Morel s’étala du 3 octobre 1794 au 11 février 1795. 
La re trans  crip  tion des quatre audiences montre que le ton et la gra  vité 
des accu  sa  tions mon  tèrent peu à peu pour enser  rer l’accusé dans un étau 
de plus en plus violent. À la pre  mière, les 3 et 4 octobre78, le pri  son  nier 
déclina son iden  tité, déclara avoir vécu « libre  ment avec Doña Maria de 
Ribera » de 1779 à 1786, et pré  ten  dit ne s’être jamais écarté des pré  ceptes 
catho  liques, ni dans son compor  te  ment ni à pro  pos des évé  ne  ments de 
France.

La seconde audience commen  ça les 23 et 25 octobre et prit fi n 
le 10 novembre79. Si Morel reconnut avoir man  qué une dizaine de fois à 
l’accom  plis  se  ment des devoirs de l’Église, il déclara l’avoir fait non par 
mépris des sacre  ments, mais, au contraire, par respect pour eux. Au sujet 
de ses papiers rela  tifs à la Révo  lu  tion fran  çaise, il admit avoir extrait des 
mor  ceaux de quelques « courts cha  pitres concer  nant ladite révo  lu  tion » 
pour les commu  ni  quer à ses compa  gnons « D[o]n Miguel Constanzo, 
Dn Fran[cis]co Sarria, Dn Vicente Zervantes, Dn Mig[ue]l Pacheco, Dn 
Fausto de Éluiar et au Dr Brabo, et à d’autres ; les  quels en ame  naient 
habi  tuel  le  ment d’autres concer  nant la situa  tion en France, avant et après 
leur inter  dic  tion par le Saint- Offi ce »80. Il pré  cisa néan  moins que ces 

(77) Ibid.
(78) « Relación de la causa… », f.  269v-270v. 
(79) Ibid., f.  270v-273v.
(80) Ibid., f. 271.
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sujets étaient abor  dés dans les réunions par simple passe- temps, que « ni 
les assis  tants ni [lui] ne mon  trèrent un esprit de sédi  tion », et qu’aucune 
plainte, récla  ma  tion ou répro  ba  tion contre la monar  chie espa  gnole n’y fut 
jamais expri  mée. Il insista sur le fait que tous ceux avec les  quels il avait 
dis  cuté fami  liè  re  ment de ces sujets réprou  vaient les actions vio  lentes 
que l’Assem  blée et le peuple de Paris avaient commises contre le genre 
humain, la reli  gion et l’auto  rité.

Au nombre des per  sonnes impli  quées dans cette cir  cu  la  tion d’infor -
ma  tions clan  des  tines fi gu  rait Joseph Manuel de los Reyes, un pro  prié  taire 
fon  cier de la juri  dic  tion de San Juan de los Lla  nos. Les soup  çons du 
Tri  bu  nal furent éveillés par les échanges épis  to  laires et les rela  tions fami -
lières qu’il entre  te  nait avec Morel. L’Inqui  si  tion ordonna une enquête 
sur lui. Inter  rogé au sujet de sept lettres, du 20 novembre 1791 au 2 mai 
1793, pro  ba  ble  ment réqui  si  tion  nées chez Morel, Reyes affi rma qu’elles 
ne conte  naient rien contre la reli  gion ou le gou  ver  ne  ment espa  gnol, et 
qu’on n’y pariait aucu  ne  ment sur la mort du roi de France. Il déclara aussi 
igno  rer qui était le cor  res  pon  dant de Morel en Espagne et en Nouvelle-
Espagne. Il res  sort de ses décla  ra  tions que Morel lui avait trans  mis plu -
sieurs papiers compor  tant des nou  velles de France tirées de gazettes ou 
obte  nues par des amis. Le témoin déclara avoir commencé à les conser -
ver, avant de les brû  ler lors  qu’il apprit l’inter  dic  tion de faire cir  cu  ler les 
nou  velles en pro  ve  nance de France. À défaut de fournir le nom d’autres 
cor  res  pon  dants, ces lettres témoignent de l’exis  tence d’un réseau d’infor -
ma  tions sur la Révo  lu  tion fran  çaise dans lequel Morel était actif.

Le 18 novembre eut lieu la troi  sième audience81. Le pri  son  nier 
remit un feuillet dont il était l’auteur, dans lequel il répon  dait aux accu  sa -
tions por  tées contre lui pour avoir fait cir  cu  ler la Défense de Louis XVI 
devant la Conven  tion, par l’avo  cat de Sèze, avec ses propres réfu  ta  tions 
manus  crites. L’un des témoins dit avoir vu le bota  niste Vicente Cervantes 
lire de docu  ment.

Buffon contre la Genèse

La qua  trième audience fut sans doute la plus dif  fi   cile82. Elle débuta 
le 6 février 1795, par l’annonce des cent-trente chefs d’accu  sa  tion liés 
aux diverses dénon  cia  tions anté  rieures, qui furent ensuite réexa  mi  nés 
un à un. Tan  tôt Morel répon  dait par des objec  tions argumentées, tan  tôt 

(81) Ibid., f.  273v-274.
(82) Ibid., f.  274-281v.
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il se conten  tait de décla  rer que les accu  sa  tions étaient fausses. Les chefs 
d’accu  sa  tion 19 à 21 por  taient sur ses croyances non conformes aux 
Saintes Écri  tures.

Déjà accusé d’avoir lu des livres inter  dits et copié des pas  sages 
de lettres citant Vol  taire, Rous  seau, d’Alembert ou d’autres auteurs 
modernes qui, sans concer  ner la reli  gion, déce  laient des vues maté  ria -
listes et héré  tiques83, Morel avait reconnu, lors de la deuxième audience, 
avoir lu en France et aux Antilles « Rous  seau, Vol  taire, Montaigne, 
Montesquieu, Raynal et pro  ba  ble  ment quelques autres œuvres qui 
seraient inter  dites dans les zones où il y a l’Inqui  si  tion »84. Mais il avait 
nié l’avoir fait durant ses seize années de rési  dence à Mexico. Cette fois, 
l’audience porta plus par  ti  cu  liè  re  ment sur les opi  nions de Buffon sur la 
for  ma  tion de la Terre.

De nom  breux témoi  gnages attestent en effet que Morel connais -
sait l’œuvre de Buffon. À Nicolas A viles, qui l’inter  ro  geait sur la cause 
des « trem  ble  ments sou  ter  rains », il avait répondu que lui « croyait 
que c’était du feu » car au début du monde un mor  ceau de soleil se 
déta  cha et forma la terre, comme le sou  te  nait « Buffon, célèbre auteur 
fran  çais » qui affi r  mait aussi que « l’ensemble de la créa  tion n’avait 
pas duré des jours comme l’affi r  maient les Écri  tures mais des siècles 
et des siècles »85. Dans la chro  no  logie de la Terre du pre  mier tome de 
son His  toire natu  relle (1749), Buffon ne se réfère pas à la Genèse mais 
consi  dère que la vie sur la terre est le résul  tat d’une série d’évé  ne  ments 
cos  miques. Trente ans plus tard, dans Les Époques de la Nature, il divise 
l’his  toire de la terre en sept époques : dans la pre  mière, elle n’était 
qu’une masse fon  due arra  chée du Soleil par le choc d’une comète il y 
a 75 000 ans.

L’ouvrage était paru à Paris en 1778. En s’y réfé  rant expli  ci  te  ment 
dans sa défense, Morel avoue donc impli  ci  te  ment l’avoir lu en Nouvelle-
 Espagne. Bien que la lec  ture de Buffon ne fût pas for  mel  lement inter  dite 
par l’Église catho  lique, elle était consi  dé  rée par les inqui  si  teurs comme 
oppo  sée aux textes sacrés et à la reli  gion catho  lique. Uti  li  sant des argu -
ments typiques des maté  ria  listes, qui sou  te  naient que l’homme est un être 
pure  ment maté  riel, que la faculté de pen  ser pro  vient de la matière et que 
l’âme est une inven  tion humaine inutile, Morel déclara que Dieu pou  vait 
créer une subs  tance maté  rielle et éter  nelle. À ces affi r  ma  tions, il jugea bon 

(83) Ibid., f.  262-262v.
(84) Ibid., f.  270v-273v.
(85) Ibid., f. 246v.
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d’ajou  ter qu’il n’y avait pas d’« inconvé  nient à don  ner à ce sys  tème et à 
son auteur le degré de pro  ba  bi  lité qu’ont les recherches phi  lo  sophiques ». 
Pour sa défense, il argua aussi que Buffon avait fourni à ce sujet les expli  ca -
tions satis  faisantes et surtout sa soumission à la Sorbonne et que, puisque 
celle- ci et le Saint- Offi ce ne s’oppo  saient pas à la libre cir  cu  la  tion de son 
œuvre, il en était de même pour les Époques de la Nature86.

Dans l’échauf  fe  ment de ses réponses, Morel avoua son admi  ra  tion 
pour Buffon, « son talent, son éru  di  tion, son style et sur  tout de sa sou -
mis  sion la plus res  pec  tueuse aux livres sacrés »87. Il osa même ajou  ter 
que le mot « jour » dans la Genèse signi  fi ait un inter  valle de temps indé -
ter  miné dans la créa  tion, et pou  vait repré  sen  ter les années ou les siècles 
néces  saires pour que la terre, sor  tant des mains de Dieu, eût la per  fec  tion 
néces  saire. Les inqui  si  teurs objec  tèrent que, même si les recherches pure -
ment phi  lo  sophiques étaient per  mises, « les croyances ne devaient jamais 
se lais  ser gou  ver  ner par elles » et qu’accep  ter le fait qu’il ne s’agis  sait pas 
de jours mais d’années et de siècles de créa  tion était une héré  sie. Arrivée 
à ce point, l’audience fut levée.

Dans son ultime défense devant le Tri  bu  nal, Morel arriva dis  posé 
à ne pas renier le sys  tème de Buffon. Il déclara que, avant même sa nais -
sance, l’œuvre de Buffon était « tout à fait auto  ri  sée » et dif  fu  sée dans 
toute l’aire chré  tienne, et qu’elle se trou  vait dans les librai  ries sans oppo -
si  tion des auto  ri  tés. Pour complé  ter sa défense, il argua que l’Église avait 
accepté les réfu  ta  tions de Galilée, consi  dé  rant que les paroles des Écri  tures 
qu’on lui oppo  sait pou  vaient bien « ne plus être prises à la lettre ». Selon 
Morel « le des  tin des livres sacrés [n’était pas] d’ensei  gner au peuple la 
phy  sique, mais seule  ment de fi xer les matières de croyances »88. En consé -
quence, ni son adhé  sion au sys  tème de Buffon, comme une conjec  ture 
phy  sique pro  bable, ni le fait que les inter  valles de créa  tion ne fussent pas 
des jours mais des années ou des siècles ne lui avait donc sem  blé contre  ve -
nir à la croyance catho  lique.

La consé  quence immé  diate et pré  vi  sible de cette argu  men  ta  tion 
fut un nou  veau chef d’inculpa  tion pour « croyance erro  née et per  sis  tance 
dans celle- ci »89. Tout en connais  sant le dan  ger auquel il s’expo  sait, 
Morel ne renia pas ses croyances maté  ria  listes ni son adhé  sion au sys  tème 

(86) Ibid., f. 277.
(87) Ibid., f.  277v-278.
(88) Ibid., f. 280.
(89) Ibid., f. 281v.
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buffonien90. Pour sa défense, il rap  pela que, dans son expli  ca  tion de la 
Genèse, Buffon attri  buait à la pau  vreté de la langue hébraïque le fait que 
le mot « jour » puisse par  fois être inter  prété dans un sens indé  ter  miné 
dési  gnant un inter  valle de temps de manière géné  rique. Le fait que lui-
 même ait déclaré que le mot avait un sens indé  ter  miné n’excluait donc 
pas le sens de jour natu  rel et il n’était pas dans ses inten  tions d’offen  ser 
la croyance catho  lique. Puis il demanda une sus  pen  sion de séance, car il 
avait « le cer  veau fati  gué et tour  menté ».

Six mois s’étaient écou  lés depuis son empri  son  ne  ment. Sa santé 
et son cou  rage fai  blis  saient, par suite des condi  tions de déten  tion et des 
nou  velles alar  mantes qui cir  cu  laient sur le sort de ses compa  triotes. 
De fait, Fournié, accusé d’uti  li  ser sa mine d’argent pour fi nan  cer le 
sou  lè  ve  ment, avait été sou  mis à deux atroces séances de tor  ture par 
le Saint- Offi ce : le 12 février 1795 le méde  cin et le chi  rur  gien de la 
pri  son royale consta  tèrent une grave bles  sure, dont il mou  rut quelques 
semaines plus tard91. À l’issue de cinq audiences épui  santes, seule  ment 
15 % des accu  sa  tions avaient été lues. Le pro  cès de Morel s’arrêta pour -
tant là. Le 15 février 1795 les gardes de la pri  son, ayant trouvé sa cel -
lule ver  rouillée de l’inté  rieur et la fenêtre fer  mée, for  cèrent l’entrée : 
« ils trou  vèrent tout recou  vert de sang et ledit pri  son  nier assis au pied 
de son lit, bai  gnant dans son propre sang »92. Morel semble s’être per -
foré la caro  tide à l’aide d’une mou  chette. Il était encore en vie, mais ses 
geô  liers, plus pré  oc  cu  pés de son âme que de son corps, lui refu  sèrent 
une assis  tance médi  cale avant qu’il se fût confessé, ce qui fut fait au 
bout d’une heure et des efforts conju  gués de trois prêtres. Quand ils 
ten  tèrent enfi n de l’aider, c’était déjà trop tard. Il expira à dix heures et 
demie du matin et fut enterré le jour même en l’église du cha  pitre de 
Santo Domingo.

La mort de l’accusé ne suf  fi t pas à satis  faire le tri  bu  nal. L’Inqui -
si  tion décida de pour  suivre pour héré  sie et… sui  cide le pro  cès contre 
« la mémoire et la répu  ta  tion dudit Morel confor  mé  ment au Droit et 
à la manière du Saint- Offi ce et que soient assu  rés ses Biens ». Enfi n, 
le 19 juin 1795, les inqui  si  teurs décla  rèrent Esteban Morel « Héré  tique 

(90) Le prêtre Juan Antonio de Olavarrieta, inculpé pour maté  ria  lisme en  1802-1804, se 
réfé  rait éga  le  ment à Buffon. Elías TRABULSE, « Aspectos de la dif  fu  sion del materialismo científi co 
de la Ilustración francesa en México a principios del siglo XIX », dans Solange ALBERRO et al., La 
Revolución Francesa en México, p.  81-96.

(91) Voir Gabriel TORRES PUGA, « Centinela Mexicano… », p.  88-89.
(92) « Relacion de la causa… », f.  282-283.
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patenté et sui  cidé », ordon  nèrent que ses biens acquis depuis le mois 
de juillet 1778 fussent confi s  qués, qu’« on fasse une sta  tue à l’effi   gie 
du pri  son  nier, qu’elle soit pré  sen  tée lors du pre  mier Juge  ment public, 
revê  tue des insignes de Péni  tent et Héré  tique patenté »93. Le 9 août, cet 
achar  ne  ment prit fi n avec l’auto  dafé de Juan Lausel en l’église Santo 
Domingo, qui impli  qua éga  le  ment Juan Murgier, un autre inculpé 
sui  cidé94.

*

Le chan  ge  ment du pay  sage poli  tique après le traité de Bâle entre 
la France et l’Espagne (22 juillet 1795) et l’excellent tra  vail des avo -
cats de la défense retar  dèrent les juge  ments des pri  son  niers et per  mirent 
la révi  sion des pro  cès, rédui  sant la théo  rie du complot révo  lu  tion  naire 
à une chi  mère. Les pri  son  niers sur  vi  vants furent néan  moins remis à 
l’Espagne.

La mort de Morel et le dénoue  ment post  hume de son pro  cès ne font 
pas toute la lumière sur une série d’inter  ro  ga  tions depuis l’ori  gine jus  qu’à 
son apparent sui  cide. Pour  quoi ses compa  gnons de réunion ne furent- ils 
pas convo  qués, hor  mis le Dr. Brabo, témoin à charge par  ti  cu  liè  re  ment 
zélé ? Le fait que Morel ait pos  sédé une mine d’argent eut- il une infl u  ence 
sur l’achar  ne  ment par  ti  cu  lier dont il fut vic  time, à l’ins  tar de Four  nier, 
l’autre Fran  çais pro  prié  taire minier ? Le litige concer  nant sa pro  priété de 
la mine du Morán eut- il un lien quel  conque avec cette affaire ? Quelques 
mois après la condam  na  tion post  hume, en tout cas, Joseph Belio, son 
rival débouté en 1793, en était devenu pro  prié  taire.

Sans être un conspi  ra  teur, Morel fut néan  moins, comme son 
confrère Louis Rieux à Bogota, un élé  ment impor  tant du réseau de dif -
fu  sion des nou  velles venues de France. Son appar  te  nance à un cercle 
savant éclairé, lié aux élites poli  tiques et éco  no  miques de la vice- royauté, 
ne lui per  mit pas d’échap  per aux per  sé  cu  tions de Branciforte mais elle 
lui offrait une sphère d’infl u  ence qui pou  vait, par l’inter  mé  diaire de ses 
compa  gnons, s’étendre à d’autres couches de la société, en par  ti  cu  lier 
auprès des nou  velles géné  ra  tions qui accou  raient dans les nou  velles ins  ti -
tutions aca  dé  miques où plu  sieurs ensei  gnaient. Ses propres tra  vaux pion -
niers en matière d’ino  cu  la  tion prennent toute leur impor  tance tant au 

(93) Ibid., f. 286.
(94) Gabriel TORRES PUGA, Opinión pública, op.cit., p. 471.
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regard du retard de la pénin  sule qu’à celui de la nou  velle épi  dé  mie géné -
rale de 1797. Au moment même où Morel crou  pis  sait dans les geôles 
de l’Inqui  si  tion et polé  mi  quait avec ses juges, le contexte natio  nal et les 
men  ta  li  tés avaient commencé à chan  ger : 70 000 per  sonnes furent trai -
tées en Nouvelle-Espagne entre 1794 et 1798 – soit autant qu’un pays 
aussi peu  plé et éclairé que la France durant tout le siècle – ce qui limita 
les effets de la nou  velle épi  dé  mie géné  rale de 179795. Le Mexique avait 
plus que rat  trapé son retard.
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(95) Robert MCCAA, « Ino  cu  la  tion : An easy means of protecting people or propagating 
smallpox ? Spain, New Spain and Chiapas,  1779-1800 », Boletín de His  to  ria y Filosofía de la 
Medicina, vol. 2, sept. 1998. Les auto  ri  tés attri  buèrent à cette ino  cu  la  tion mas  sive la réduc  tion consi -
dé  rable du nombre de morts (AHCM, Junta Superior de Sanidad de México, 1824 : 14).
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